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Avant-propos 
5 
L histoire du Grand Sceau du Canada est étroitement liée à celle du pays, une petite 
colonie devenue une grande nation. Notre Grand Sceau reflète les traditions léguées par 
nos nations fondatrices, la France et la Grande-Bretagne, qui apposaient les leurs sur 
des documents, officialisant ainsi les décisions prises par le souverain régnant et le 
gouvernement. - 

De la même façon, l'empreinte du Grand Sceau du Canada atteste la validité des 
plus importants documents de notre gouvernement. Apposé sur un acte, il symbolise la 
volonté d'un parlement élu conférée par l'autorité royale. Il est possible de voir deux des 
plus vieux sceaux permanents, soit celui de la reine Victoria et celui de la Province du 
Canada, dans la Salle de la renommée du Parlement, où ils sont sculptés dans la pierre. 

Étant donné la signification historique du Grand Sceau du Canada, j'ai le plaisir, en 
tant que registraire général du Canada et gardien du Grand Sceau, de présenter cette 
publication à tous les Canadiens. 

Harvie Andre 
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Introduction 
epuis les débuts de notre nation, le Grand Sceau du Canada officialise les actes les plus 

importants au pays. Symbole du pouvoir et de l'autorité de la Couronne au Canada, il 
constitue l'un des instruments les plus anciens et les plus respectés de notre gouvernement. 
Si, sous bien des aspects, le Grand Sceau reflète l'histoire de notre pays, il joue encore un 
rôle de premier plan sur la scène canadienne. 

Le Grand Sceau est depuis toujours utilisé à des fins cérémonielles ou administra-
tives. Par exemple, chaque fois qu'une personne est nommée au sein du gouvernement 
fédéral, que ce soit un membre du Cabinet, un sénateur, un lieutenant-gouverneur ou un 
officier de la Gendarmerie royale du Canada, les documents témoignant de cette nomi-
nation portent l'empreinte du Grand Sceau du Canada. Ce dernier est aussi apposé sur les 
proclamations, les dons de terres par la Couronne, les commissions, les brefs d'élection, et 
sur tous les documents officiels. En plus d'apporter un certain prestige à ces actes, il 
reflète l'autorité, la volonté et le pouvoir de la Couronne. Chaque fois qu'un nouveau gou-
verneur général est nommé, on lui confie, à titre de représentant de la Couronne, la garde 
solennelle du Grand Sceau du Canada. 

Depuis la Confédération, le Canada possède son propre sceau qui, à l'instar des 
monnaies frappées à l'effigie de chaque souverain régnant, est remplacé lorsqu'un 
nouveau monarque accède au trône. 





es sceaux avant 
a Confédération 





Grand Sceau de Louis XIV 

LGrand Sceau du Canada constitue un 
aspect important de l'histoire fascinante 
de notre pays. Il est le fruit d'une longue 
tradition qui nous a été léguée par nos 
ancêtres européens aux premiers temps de 
la colonisation en même temps qu'ils nous 
transmettaient leurs us et coutumes. 

En juin 1497, lorsque Jean Cabot 
atteignit la côte orientale du continent, 
son premier geste fut de hisser une ban-
nière ornée des armoiries royales 
d'Angleterre; il prenait ainsi possession, au 
nom d'Henri VII, de ce territoire inexploré. 
Trente-sept ans plus tard, soit en juillet 
1534, Jacques Cartier débarqua au port 
de Gaspé, où il éleva une croix d'environ 
neuf mètres (trente pieds), ornée d'un écu 
décoré de trois fleurs de lis sous lequel on 
pouvait lire l'inscription VIVE LE ROY 
DE FRANCE. Bien qu'éphémères, ces 
gestes symbolisant la prise de possession 
de territoires par les deux nations fonda-
trices allaient façonner l'histoire de notre 
pays. 

Les sceaux destinés à authentifier les 
actes, à affirmer l'autorité, à marquer la 
propriété ou à garantir l'intégrité du con-
tenu d'un document ou d'un contenant, 
existent depuis la haute antiquité. Les 
sceaux royaux d'État, par contre, ne sont 
apparus que bien plus tard. C'est sous le 
règne d'Henri Ier (1031-1060) que ces 
sceaux de majesté, représentant le roi et 
l'État, ont fait leur apparition en France. 
À l'origine, ils représentaient le monarque 
régnant, assis sur son trône et portant les 
vêtements d'apparat, entouré de divers 
emblèmes de souveraineté. 

Le Grand Sceau de François Ier, 
monarque français au nom duquel Jacques 
Cartier prit possession du Canada, était 
pourvu de certains éléments qui seront 
repris sur beaucoup d'autres sceaux royaux 
de France. Sous un dais décoré de fleurs 
de lis, le roi trône, revêtu du manteau 
royal et d'une cape d'hermine, symboles 
de la noblesse. Sur la tête, il porte la 
couronne. Dans sa main droite, il tient un 
sceptre dont l'extrémité a la forme d'une 
fleur de lis, emblème de son autorité. 

Dans sa main gauche, la Justice est sym-
bolisée par un sceptre, dont l'extrémité 
représente une main dans la même posi-
tion que lors de la prestation d'un serment. 
Les deux lions aux pieds du monarque 
sont le symbole de sa souveraineté et de 
sa force. Autour du sceau, le titre du 
monarque est inscrit : FRANCISCVS 
DEI GRATIA FRANCORVM REX 
PRIMVS (« François ler, par la grâce de 
Dieu, Roi des Français »). On retrouvera 
plus tard certains de ces détails sur les 
sceaux de l'Angleterre, et, par ricochet, 
sur ceux du Canada. 

Contre-sceau de Louis XIV 

9 



Pendant la période de colonisation 
française, le concept des Grands Sceaux à 
l'effigie des monarques français — 
Henri IV (1689-1610), Louis XIII 
(1610-1643), Louis XIV (1643-1715) et 
Louis XV (1715-1774) — est demeuré à 
peu près le même, le dessin étant légère-
ment modifié pour suivre la mode du 
jour. Ainsi, sur le sceau à l'effigie de 
Louis XIII, la légende latine a été 
délaissée au profit d'un titre français : 
LOVIS XIII PAR LA GRACE DE DIEV 
ROY DE FRANCE ET DE NAVARRE. 
En outre, sur plusieurs sceaux suivant 
celui de François Ier, on retrouvait deux 
anges, symboles de la monarchie de droit 
divin, retenant les rideaux du pavillon. 

En 1608, sous le règne d'Henri IV, 
des Français vinrent s'établir à Québec. 
Ce n'est cependant que cinquante-cinq 
ans plus tard, soit en 1663, que les sceaux 
royaux ont joué un rôle de premier plan 
dans l'administration de la colonie. Le 
Conseil souverain de la Nouvelle-France 
était alors chargé de l'administration 
locale au nom du roi. Tour à tour, chaque 
membre du Conseil avait la garde du 
sceau du Conseil, qui représentait 
l'autorité royale conférée à la colonie. Il 
s'agissait d'un petit sceau à une face, sur 
lequel étaient gravées les armoiries royales 
ainsi que l'inscription NOVVELLE 
FRANCE. Lorsque le Conseil souverain 

Sceau du Conseil supérieur  (1742) 

est devenu le Conseil supérieur, le dessin 
du sceau a été quelque peu modifié. 

Outre les sceaux royaux, il existait 
en Nouvelle-France d'autres sceaux, moins 
prestigieux. Les compagnies autorisées par 
la Couronne française avaient leurs 
propres marques d'autorité. Ainsi, la 

Sceau de la Compagnie des Cent-Associés 

Contre-sceau de la Compagnie des Cent-Associés 

Compagnie des Cent-Associés, fondée par 
le cardinal Richelieu en 1627, était à la 
fois une entreprise commerciale, et une 
entreprise de colonisation et d'évangéli-
sation. Sur l'avers de son sceau, le pre-
mier en Nouvelle-France à représenter 
l'autorité publique, on voit une femme 
portée par les vagues. Le lis et la croix 
qu'elle tient représentent le mandat cul-
turel et spirituel de la compagnie. Autour 
d'elle, on peut lire l'inscription 
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ME DONAVIT LVDOVICVS DECIMVS 
TERTIVS 1627 (« Louis XIII m'a con-
cédé [la compagnie], 1627 »). Derrière 
elle, on retrouve un fond semé de fleurs 
de lis, symbole de l'autorité française. 

Le contre-sceau représente un navire 
marchand voguant sur les flots. On peut 
y lire l'inscription IN MARI VI  AE TVAE 
(« Tes chemins sont sur la mer »). Comme 
sur beaucoup de sceaux de ce type, le 
nom du monarque régnant et la mission 
de la compagnie sont clairement indiqués. 

La tradition héraldique du Canada, 
ainsi qu'une grande partie de son symbo-
lisme, provient de la France et de 
l'Angleterre. Avant même d'être 
transmises au Nouveau Monde, les tradi-
tions des deux pays étaient elles-mêmes 
profondément liées. Le drapeau que 
Jean Cabot a hissé sur la côte de 
l'Atlantique en 1497 témoigne bien de ce 
lien; il était évidemment orné de léopards 
(nom héraldique du lion marchant la tête 
de front), symboles de la royauté de 
l'Angleterre au temps de Richard Jet,  dit 
Richard Coeur de Lion, et de fleurs de lis. 
Sous le règne de Louis VII, on ne parlait 
plus de fleurs de lis, mais de « fleurs de 
Louis » et, à partir du milieu du 
XIIe siècle, ce symbole était inéluc-
tablement lié à la monarchie française. La 
fleur de lis a été ajoutée aux armoiries 
royales d'Angleterre après qu'Édouard III 
a revendiqué la couronne de France au 
XIVe siècle; elle y est demeurée jusqu'au 
règne de George III. Sur les nouvelles 
armoiries conçues en 1801 pour refléter 
l'union de la Grande-Bretagne et de 
l'Irlande, la fleur de lis n'apparaît plus. 
Du même coup, elle a disparu des armoi-
ries royales utilisées dans la colonie. Après 
la Confédération, soit en 1868, des fleurs 
de lis figuraient sur les armoiries accordées 
au Québec, et en 1921, en hommage à 
l'une de nos nations fondatrices, les 
armoiries du Canada étaient elles aussi 
ornées de ce symbole. Aujourd'hui encore, 
la fleur de lis est l'emblème officiel du 
gouvernement du Québec; quatre fleurs de 
lis ornent d'ailleurs le drapeau de cette 
province. 

À l'âge de la chevalerie, époque d'où 
proviennent la plupart des symboles 
héraldiques, les relations entre la France 
et l'Angleterre étaient extrêmement 
complexes. D'un côté de la Manche 
comme de l'autre, la langue française était 
à l'honneur. Les enfants anglais étaient 
éduqués en français, la langue privilégiée 
dans les domaines de la poésie et de la 
fiction. D'ailleurs, lorsque l'Angleterre 
revendiquait la souveraineté d'un territoire 
auprès de son voisin et sempiternel 
ennemi de l'époque, les devises à cet effet 
étaient écrites en français. Par exemple, 
dans la devise Dieu et mon Droit, devenue 
usage courant sous le règne d'Henri VI, le 
Droit fait référence, selon les historiens, à 
Édouard III qui revendiquait la couronne 
de France. 

Le célèbre ordre de la Jarretière a 
probablement lui-même été créé pour faire 
appel au sentiment chevaleresque afin de 
rallier le peuple à la cause d'Édouard III. 
Ou encore, selon des sources françaises de 
l'époque, l'ordre pourrait être le résultat 
de la courtoisie d'un galant monarque, qui 
a attaché la jarretière d'une dame à son 
genou après qu'elle l'avait laissée échapper 
accidentellement lors d'un bal à la cour. 
Quoi qu'il en soit, Honni soit qui  mal j' 

 pense, sans doute la mieux connue et la 
plus énigmatique des devises héraldiques, 
orne les médaillons, écus, cuivres, armoi-
ries et sceaux depuis la fin du XIVe siècle. 
Elle témoigne d'une époque durant 
laquelle le français parlé à la cour a 
fortement influencé la littérature en 
Angleterre. 

Les sceaux d'État anglais datent de 
bien avant cette période florissante de 
l'héraldique. Déjà, sous le règne du roi 
Édouard le Confesseur (1042-1066), on 
utilisait un sceau à deux faces à l'effigie 
d'un monarque siégeant sur le trône. C'est 
cependant le sceau du premier roi nor-
mand, Guillaume ler, dit Guillaume le 
Conquérant (1066-1087), qui a inspiré le 
plus les Grands Sceaux du Royaume qui 
allaient suivre. Sur l'avers, le roi, revêtu 
des robes d'État, est représenté siégeant 
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sur le trône, tandis que le contre-sceau est 
à l'effigie du roi à cheval, prêt au combat. 
À cette époque tout comme aujourd'hui, 
les monarques cherchaient à allier sagesse 
et qualités de chef. 

Tout comme en France, il existe en 
Angleterre une vaste gamme de sceaux 
officiels utilisés à des fins administratives. 
On se souviendra entre autres des Grands 
Sceaux conférés par l'autorité souveraine, 
ancêtres directs des Grands Sceaux du 
Canada, dont le rôle à l'époque était 
particulièrement important. Lorsque les 
pays établissaient des plantations et 
créaient des provinces, les sceaux conférés 
favorisaient la décentralisation du gou-
vernement et encourageaient le commerce. 
En plus de pouvoir entériner les nomina-
tions et les transferts de terre, le gouver-
neur de la colonie avait l'autorité 
d'instituer des lois au nom du gouverne-
ment central et du monarque régnant. 
C'est en 1730 que, pour la première fois, 
l'Angleterre conférait un Grand Sceau à 
un territoire canadien — la Nouvelle-
Écosse. Sur un côté du sceau apparais-
saient les armoiries royales de l'Angleterre 
et les titres royaux, tandis que sur l'autre, 
était gravé un motif symbolique faisant 
référence à la colonie elle-même et accom-
pagné d'une devise. 

À la suite du Traité de Paris (1763), 
par lequel la Nouvelle-France était cédée 
à l'Angleterre, on fabriqua à Londres le 
premier Grand Sceau conféré au Québec, 
pour ensuite le remettre au gouverneur de 
la colonie. Ce sceau témoigne bien du 
talent des graveurs du XVIIIe siècle. Sur 
l'avers, il représente le roi George III en 
robe de sacre, debout devant une carte 
manuscrite représentant l'Est du Canada. 
Le sceptre qu'il tient dans sa main droite 
pointe vers la province qui vient de passer 
sous sa juridiction. Sur la base, une devise 
latine est gravée : EXTENSiE 
GAUDENT AGNOSCERE MEDE (« Le 
territoire se réjouit de reconnaître son 
nouveau roi »). Tout autour du sceau, on 
peut lire la légende SIGILLUM 
PROVINCL,E NOSTRiE QUEBECENSIS 
IN AMERICA (« Le sceau de notre 
Province de Québec en Amérique »). 

Grand Sceau conféré au Québec (1763) 

Revers du Grand Sceau conféré au Québec (1763) 

En règle générale, le sceau n'est rem-
placé que lorsqu'un nouveau monarque 
monte sur le trône. Cependant, certains 
événements ont entraîné des changements 
dans la composition des armoiries royales 
— comme l'union de la Grande-Bretagne 
et de l'Irlande, en 1801 — ou dans les 
titres royaux — par exemple, la dispari-
tion du titre « Empereur de l'Inde », en 
1947, alors que l'Inde obtenait son indé-
pendance. Dans de tels cas, il fallait 
fabriquer de nouveaux sceaux. Des 
changements dans les statuts des colonies, 
bien sûr, nécessitaient aussi une modifi-
cation du sceau. Par exemple, à la suite de 
la signature de l'Acte constitutionnel de 
1791, qui divisait le territoire en Haut-
Canada et Bas-Canada, il a fallu fabriquer 
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De gauche à droite. le premier et le second sceau de 

George VI 

un sceau pour chaque colonie. Quelque 
cinquante ans plus tard, soit en 1837, 
suite à la rébellion et au célèbre rapport 
Durham qui a amené l'union du Haut-
Canada et du Bas-Canada, un Grand 
Sceau a été conféré à la nouvelle Province 
du Canada. Il a été utilisé de 1841 à la 
Confédération. 

À chaque fois qu'un nouveau sceau 
était confié aux autorités locales, il était 

Grand Sceau conféré à la Province du Canada (1841) 

stipulé que l'ancien sceau serait renvoyé 
en Angleterre pour y être officiellement 
oblitéré. L'oblitération se pratique tou-
jours, mais elle a aujourd'hui lieu au 
Canada. Les premiers sceaux, une fois 
oblitérés, étaient souvent refondus ou on 
s'en débarassait sans formalité. À l'excep-
tion de celles du Grand Sceau temporaire 
de 1867, les matrices des Grands Sceaux 
du Canada, oblitérées ou non, sont main-
tenant sous la garde des Archives natio-
nales du Canada, en reconnaissance de 
leur importance tant au point de vue histo-
rique que symbolique et artistique. 

Depuis 1967, le Grand Sceau du 
Canada est confié au Ministre de la 
Consommation et des Corporations, de 
par sa fonction de registraire général du 
Canada. Auparavant, il était sous la garde 
du Secrétaire d'État à qui il était habi-
tuellement donné une fois oblitéré. Au fil 
des années, beaucoup d'anciens secrétaires 
d'État ou leurs familles ont rendu les 
sceaux qu'ils avaient en leur possession. 

En 1951, M. F. Gordon Bradley, à 
l'époque Secrétaire d'État, avait créé un 
précédent en décidant de ne pas accepter 
le Grand Sceau de George VI qui devait 
lui revenir, préférant qu'il soit conservé 
aux Archives nationales du Canada. 

Ce n'est qu'après la Confédération, 
alors que le Canada devenait une entité 
politique, que fut créé le Grand Sceau du 
Canada. Depuis, il y a eu sept Grands 
Sceaux, dont un sceau temporaire fabri-
qué au moment de la Confédération. Les 
autres ont été créés au nom de chaque 
monarque, à l'exception d'Édouard VIII, 
qui a abdiqué avant que le sceau ait pu 
être terminé. La reine Victoria et le roi 
George VI sont les seuls monarques pour 
lesquels on a dû fabriquer un second 
sceau. Le premier sceau de la reine 
Victoria était un sceau temporaire, tandis 
que sur le second sceau de George VI, en 
usage en 1949, l'abréviation IND. 
(« Empereur de l'Inde ») n'apparaît plus, 

en reconnaissance de l'Indépendance de 
l'Inde. Aussi, sur ce sceau, l'abréviation 
F. D. (« Défenseur de la Foi ») est-elle 
devenue FIDEI DEF., ce qui permit de 
remplir l'espace demeuré vide. 
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II Les Grands Sceaux du Canada: 
De la Confédération à nos jours 



(1867-1901) 

LA REINE VICTORIA 

On reconnaît ici le style typiquement 

gothique de l'ornementation : toute la surface 

a été utilisée pour la décoration. La reine est 

représentée, ainsi que tous les symboles de son 

pouvoir : le sceptre, l'orbe et la couronne 

héraldique. Sous le trône, sont gravées les 

armoiries royales de l'Angleterre. 

Ce sceau illustre bien le Canada : il porte 

les armoiries des qualres premières provinces 

et, bien en vue, la date de la Confédération. La 

feuille d'érable, emblème canadien, apparaît 

sur les armoiries du Québec et de l'Ontario. 

D'un diamètre de 124 mm, k sceau de la 

reine Victoria a été gravé dans l'argent. lia été 

imprimé sur un octogone de papier recouvrant 

la cire. La texture de l'argent a cependant causé 

des problèmes : ce métal était en effet trop mou 

pour la pression qu'on devait y appliquer. 

C'est d'ailleurs la raison pour laquelle on ne 

l'a plus utilisé pour fabriquer les sceaux 

ultérieurs. La photographie représente un 

moulage en plâtre dont les Archives nationales 

du Canada ont la garde. Il est peu probable 

qu'un contre-sceau en relief ait existé; il a sans 

doute été remplacé par un tampon placé sous 

le document pour faciliter l'impression. 
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Un mois avant la Confédération, le 
Colonial Office recevait un Grand Sceau 
du Canada fabriqué en Grande-Bretagne. 
Il représentait les armoiries royales 
d'Angleterre — un écu en écartelure, sur 
lequel sont gravées les armes de 
l'Angleterre, avec celles de l'Écosse et de 
l'Irlande, entourées de la célèbre Jarretière. 
Autour de l'écu, la devise de l'ordre de 
la Jarretière, Honni soit qui mal y pense, 
est partiellement voilée par le heaume et 
les lambrequins, eux-mêmes surmontés par 
la couronne et le cimier royaux. Ceux-ci 
sont encadrés du chiffre royal, V à gauche 
et R à droite. Un lion et une licorne «  pro-
tègent» l'écu à gauche et à droite respec-
tivement. Depuis longtemps, le lion était 
associé aux rois anglais. La licorne, vieil 
emblème de la souveraineté et de 
l'indépendance écossaises, fut 
ajoutée aux armoiries en 1603, 
alors que Jacques VI 
d'Écosse montait sur le 
trône d'Angleterre. 
Sous l'écu, la 
devise royale 
DIEU ET 
MON DROIT 
est inscrite sur 
un listel, et sur 
l'exergue entourant 

le sceau, on peut lire deux inscriptions 
latines : VICTORIA D: G: BRITT: 
REG: F: D: (« Victoria, par la grâce de 
Dieu, Reine de Grande-Bretagne, Défen-
seur de la Foi ») et SIGILLUM CANADiE 
(« Le sceau du Canada »). Au centre du 
listel portant la devise sont gravés la rose 
de l'Angleterre, le trèfle de l'Irlande et le 
chardon de l'Écosse, unis par la tige pour 
représenter l'union de ces trois nations 
sous une seule couronne. 

Le sceau est officiellement entré en 
usage le ler juillet 1867, lorsque, en vertu 
de l'Acte de l'Amérique du Nord britan-
nique, les provinces de l'Ontario, du 
Québec, de la Nouvelle-Écosse et du 
Nouveau-Brunswick devenaient « une 
seule et même puissance sous le nom de 
Canada ». Il existe encore des impres-
sions sur cire et papier de ce sceau. 
Il ne devait être en usage que 

pour quelques mois, mais 
la conception graphique 
du nouveau sceau 
ayant suscité 
certaines dis-
cussions, il a 
servi jusqu'en 
décembre 1869. 

D'un 
diamètre de 
80 mm, ce 
sceau en cuivre 
était plus petit que 
les sceaux canadiens qui lui ont succédé. Il 
était imprimé dans un gâteau de cire 
chauffée recouvert d'un papier carré et 
appliqué directement à la surface du 
document. La matrice oblitérée du Grand 
Sceau temporaire se trouve aux Archives 
nationales du Québec, avec les papiers 
de sir Hector Louis Langevin, premier 
secrétaire d'État après la Confédération. 

Sur ce Grand Sceau, qui date d'après 
la Confédération, on retrouve l'écu des 
armoiries royales de l'Angleterre, ainsi 
que le heaume, le manteau, le cimier et les 
supports. En écartelure figurent les  

armes de l'Angleterre, les 
trois léopards (lions mar- 

chant la tête de front), ainsi que 
celles de l'Écosse, un lion, et celles de 
l'Irlande, une harpe. Les armoiries de 
l'Angleterre, la plus ancienne souveraineté, 
occupent le premier et le quatrième quar-
tiers. La rose, le trèfle et le chardon, trois 
emblèmes floraux, sont joints à la tige 
pour représenter l'union de l'Angleterre, 
de l'Écosse et de l'Irlande sous une seule et 

même Couronne. 
Outre la légende, il n'y a rien de 

typiquement canadien sur ce sceau. 
Cependant, on retrouvera beaucoup des 
éléments de ces armoiries, dont le lion et 
la licorne, sur les armoiries du Canada 
de 1921. 
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La reine Victoria (1819-1901). En 1870, sous son règne, les 
Territoires du Nord-Ouest sont entrés dans k Dominion. 
Le Yukon a obtenu son statut de territoire en 1898. 

Un an auparavant, 
un décret royal avait 
autorisé la création 
d'un Grand Sceau qui 
devait être meublé 
des armoiries des 
quatre provinces fon-
datrices de la Confé-
dération écartelées sur 
un seul écu. Mais le 
modèle proposé fut 
refusé. On lui préféra 
une représentation 
semblable à celle 
du Grand Sceau du 
Royaume, qui se rap-
prochait davantage 
de l'image que les 
pionniers de la Con-
fédération avaient du 
pays, soit une nation 
avec un gouverne-
ment central puissant, 
conservant ses liens avec la Couronne. 

Le premier Grand Sceau permanent 
du Canada, à l'effigie de la reine Victoria, 
représente la monarque assise sous un 
triple dais de style gothique. Elle porte le 
collier de l'ordre de la Jarretière et la robe 
d'État, celle-ci ornée à l'ourlet d'une 
bordure de roses, de trèfles et de 
chardons, et a la tête ceinte 
d'une couronne héraldique 
stylisée. 

La construction des premiers édifices 
parlementaires du Canada fut achevée 
à Ottawa en 1877. Ravagés par le feu 
en 1916, ils devaient être remplacés 
par les bâtiments que nous connaissons 
aujourd'hui. 

Dans sa main droite, 
elle tient le sceptre à 
la croix, considéré 
comme l'emblème 
du pouvoir et de la 
justice. Dans sa main 
gauche, elle tient un 
orbe surmonté d'une 
croix, qu'on retrou-
vera sur tous les 
autres sceaux à 
l'exception de celui 
de George VI, et qui 
nous rappelle les 
mots prononcés lors 
du couronnement 
du monarque : 
« Recevez cet orbe 
surmonté de la croix 
et rappelez-vous que 
le monde entier est 
soumis au pouvoir 
et à l'empire du 

Christ notre Rédempteur. » De là son 
importance en tant que symbole de l'auto-
rité de Dieu et de la responsabilité du 
monarque envers Lui. 

Dans les niches de droite et de gauche 
du dais, on retrouve les quatre écus repré-
sentant les armoiries des provinces, choi-
sies en vertu du décret royal en 1868. À 
droite, figurent les armoiries du Québec et 
du Nouveau-Brunswick, accrochées à un 
jeune chêne et placées l'une au-dessus de 
l'autre; à gauche, celles de l'Ontario et de 
la Nouvelle-Écosse, disposées de la même 

A à 

MEIBiliffs5 
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façon. La date de la Confédération est 
inscrite bien en évidence, les deux premiers 
chiffres (18) apparaissant à la gauche et 
les deux derniers (67), à la droite. Un listel 
ornant le pignon central du dais porte la 
devise DIEV ET MON DROIT Les 
armoiries du royaume apparaissent au bas 
du sceau. Outre quelques exceptions au 
niveau des abréviations, la légende latine 
en exergue est la même que celle qui appa-
raît sur le sceau temporaire. 

En plus d'être particulièrement esthé-
tique, le nouveau sceau reflétait bien le 
caractère unique du pays. La disposition 
des insignes des provinces autour du trône 
représentait le Canada comme un ensemble 
de communautés distinctes se voulant aussi 
une démocratie parlementaire sous l'auto-
rité de la Couronne. 

Le sceau permanent de la reine 
Victoria est demeuré en usage durant près 
de trente-cinq ans durant lesquels la jeune 
fédération a largement fait ses preuves. 
Vers le début du XXe siècle, les chemins 
de fer du Canadien Pacifique reliaient le 
pays d'un océan à l'autre (a mari usque 
ad mare, comme le dit notre devise en 
latin). Trois nouvelles provinces — le 
Manitoba (1870), la Colombie-
Britannique (1871) et l'Île-du-Prince-
Édouard (1873) —s'étaient jointes à la 
Confédération. Le Canada, en plus 
d'établir des bureaux à l'étranger, avait 
participé à la négociation de plusieurs 
traités internationaux. En 1880, un haut-
commissaire canadien établissait résidence 
à Londres et, deux ans plus tard, un 
Commissaire général canadien était 
nommé à Paris. 

La locomotive, comme celle-ci de la compagnie de 

chemins de fer Canadien Pacifique (1893), a permis aux 

pionniers d'explorer le Canada et d'exploiter les richesses 

du pays. 
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(1901-1910) 

LE ROI ÉDOUARD VII 

D'un diamètre de 125 mm, ce sceau est un 
peu plus large que celui de la reine Victoria. 
Par ailleurs, l'effigie du roi semble mieux 
proportionnée à la grandeur du sceau que ne 
l'était celle de la reine Victoria. Le roi porte la 
couronne impériale d'État qu'il portait lors de 
son couronnement. 

Si les éléments principaux du dessin sont 
restés les mêmes, le roi, par sa posture et son 

maintien, ses genoux découverts, l'inclinaison 
de sa tête et la façon dont il tient l'orbe et le 
sceptre, dégage une impression moins sévère 
que son prédécesseur, la reine Victoria. La 
disposition des éléments a été un peu modifiée, 
et on retrouve dans ce sceau une sensation 
d'espace qui ne caractérisait pas le sceau de la 
reine Victoria. 
Le titre IND: IMP: (« Empereur de 

l'Inde »), qui avait été ajouté aux titres royaux 
en 1877, apparaît ici pour la première fois sur 
un sceau canadien. 
Puisque l'argent était trop mou pour 

imprimer de larges surfaces de papier, en 
particulier le parchemin, le sceau a été fait 
d'acier trempé. Le contre-sceau était un alliage 
de cuivre, et l'adhésif  utilisé consistait en un 
gâteau de cire recouvert d'un octogone de 
papier. 
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Le roi Édouard VII (1841-1910). En 1905, sous son règne, 
la Saskatchewan et l'Alberta se sont jointes à 

la Confédération. 

Ala mort de la reine 
Victoria, le roi 
Édouard VII envoya 
un décret royal au 
Canada, autorisant 
les dirigeants du pays 
à utiliser le sceau à 
l'effigie de sa mère 
jusqu'à ce que son 
propre sceau soit 
fabriqué. Encore 
aujourd'hui, une telle 
pratique est en 
vigueur, les dates de 
l'utilisation officielle 
d'un sceau ne corres-
pondant jamais exac-
tement aux dates du 
règne du monarque. 
La fabrication 

du nouveau sceau a 
suscité une certaine 
controverse. Des repré-
sentants du gouver-
nement canadien 
suggéraient de garder la même conception 
graphique, tandis que d'autres recomman-
daient d'y incorporer les armoiries des 
trois nouvelles provinces canadiennes. 
Cette proposition a cependant été rejetée, 

puisque les armoi-
ries du Manitoba, 
de la Colombie-
Britannique et de 
l'île-du-Prince-
Édouard n'étaient 
pas officielles. De 
plus, leur incorpora-
tion au nouveau 
sceau aurait nécessité 
une nouvelle con-
ception graphique. 
Des croquis ont été 
faits en Angleterre, 
puis envoyés au 
Canada et ce, jusqu'à 
ce que les deux 
parties se soient 
entendues. Un autre 
facteur est venu 
retarder la fabri-
cation du sceau : à 
la mort du graveur 
anglais, l'exécuteur 
testamentaire n'a 

pas voulu remettre les documents 
contenant les dessins et les particula-
rités sur lesquelles les deux parties 
s'étaient entendues. Ce n'est que le 
4 juillet 1905, soit plus de quatre ans 

Sous k règne du roi Édouard VII, les Canadiens vivaient 
principalement de l'agriculture. Tous les membres de la 

famille participaient à la moisson. 
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Forts de leurs abondantes ressources forestières, 
les Canadiens ont commencé très tôt à produire du bois 
de charpente. 

après qu'Édouard VII avait accédé au 
trône, que le sceau était pour la première 
fois apposé sur un document au Canada. 

Si la conception graphique de ce 
sceau ressemble beaucoup à celle du pré-
cédent, les ornements architecturaux ont 
cependant été modifiés. Le monarque est 
assis sur son trône, sous un triple dais un 
peu plus large que celui de la reine 
Victoria. Comme cette dernière, il trône 
entre les écus des provinces fondatrices de 
la Confédération. Il est revêtu de la robe 
d'État, avec une cape d'hermine et un 
manteau royal, un peu rejeté vers l'arrière, 
laissant ses genoux exposés aux regards. 
En bas de son genou gauche, il porte la 
jarretière qu'a d'abord portée Édouard III 
au XIVe siècle. Sa tête, coiffée de 

À cette époque, nombre de Canadiens vivaient a la ferme 

ou dans des petits villages. 
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Pendant de nombreuses années, le Canada était connu 

comme le « grenier de l'Empire ». À l'époque 

d'Édouard VII, tout comme aujourd'hui, k blé était 

considéré comme une ressource importante pour l'éco-

nomie du pays. 

...-._._._._._. 
,--; r._., ,  

la Couronne impériale d'État, est 
légèrement tournée vers sa gauche, et son 
regard se dirige vers l'orbe posé sur le bras 
gauche du trône. Dans sa main droite, il 
tient le sceptre royal. Sous son trône, on 
retrouve les armoiries du royaume. 

Le sceau ne dégage pas une impression 
aussi sévère que celui de la reine Victoria. 
L'inclinaison de la tête du roi et sa pos-
ture — les bras posés sur les bras du trône, 
le manteau ouvert et la jarretière à la vue 
— lui confèrent une attitude plus déten-
due, bien que majestueuse. Les légendes 
se lisent EDWARDVS VII D: G: 

BRITT': ET TERRARVM TRANSMAR: 
QViE IN DIT: SVNT BRIT: REX F: 
D: IND: IMP: (« Édouard VII, par la 
grâce de Dieu, Roi de Grande-Bretagne et 
des territoires britanniques au-delà des 
mers, Défenseur de la Foi, Empereur de 
l'Inde ») et IN CANADA SIGILLVM 
1904 (« Le sceau au Canada, 1904 »). Le 
titre « Empereur de l'Inde », qui apparaît 
ici pour la première fois, est un héritage 
laissé par la reine Victoria, qui, en 1877, 
avait été proclamée impératrice de l'Inde. 
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(1910-1936) 

LE ROI GEORGE V 

De 125 mm de diamètre, le sceau de 
George V a été gravé dans l'acier avec un 
contre-sceau d'alliage de cuivre. Comme 

adhésif, entre k document et l'octogone de 
papier, la cire a cédé la place à la colle, qui a 

permis d'obtenir une impression plus claire. 

Les principaux éléments du dessin, ainsi 

que la disposition des éléments et les détails à 

l'arrière-plan, sont demeurés les mêmes. 

Cependant, k roi regarde droit devant lui et sa 
robe est rassemblée autour de lui. Ses pieds 

reposent sur une plate-forme plutôt que sur un 

coussin. Situé plus près du roi, l'orbe est 

quelque peu élargi. On semble avoir accordé 

beaucoup d'importance à la symétrie et à la 

clarté, deux éléments qui contribuent à dégager 

une impression de dignité réservée et de grande 

stabilité. Voilà sans aucun doute deux vertus 

bien choisies pour la période mouvementée du 

règne de George V. 
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Le roi George V (1865-1936) 

es vingt-six années 
de règne de George V, 
seul fils survivant 
d'Édouard VII, furent 
marquées par une 
série d'événements 
qui ont eu une in-
fluence déterminante 
sur la constitution du 
Canada, ainsi que 
sur les relations de 
ce dernier avec la 
Grande-Bretagne. 
La Première 

Guerre mondiale a 
été sans contredit le 
plus marquant de ces 
événements. Lorsque, 
au mois d'août 1914, 
la Grande-Bretagne 
déclara la guerre à 
l'Allemagne, elle le 
fit aussi au nom de 
ses dominions. Les 
soldats canadiens sont donc devenus, 
ipso facto, soldats de l'armée impériale. 
Le Canada a néanmoins insisté sur deux 
points : primo, il établirait son propre 
quartier général à Londres et secundo, il 

nommerait un 
Canadien, en 
l'occurrence sir 
Richard Turner, 
commandant de 
toutes les forces 
canadiennes au 
Royaume-Uni, et 
un autre Canadien, 
sir Arthur Currie, 
commandant du 
Corps expédition-
naire canadien 
en France. 

Le Canada a 
payé un lourd 
tribut à l'effort de 
guerre. Quelque 
60 000 Canadiens 
ont perdu la vie au 
combat, tandis 
qu'au pays, la 
conscription 
provoquait de 

profondes divisions. Malgré tout, la 
guerre a nourri un fervent nationalisme 
et a amené le Canada à rechercher une 
plus grande autonomie à l'égard de la 
Grande-Bretagne. En 1919, à la Confé- 

Au cours d'une exploration de l'Arctique, en juillet 1925, 
le navire canadien Arctic, avec à sa barre le capitaine 
Joseph Elzéar Bernier, resta pris dans la glace près de 
l'île de Baffin. 
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En Europe, au cours de la Première Guerre mondiale, des 
milliers de Canadiens et de Canadiennes ont prodigué des 
soins aux blessés. Les infirmières du Canada ont soigné 
les soldats de tous les pays en guerre. 

rence de Paris, le Canada s'est vu 
octroyer le droit de double représen-
tation, d'une part, comme membre de la 
Délégation de l'empire britannique et 
d'autre part, en tant que nation indépen-
dante. C'est à ce titre qu'il a signé le 
Traité de Versailles et qu'il est devenu 
l'un des membres fondateurs de la 
Société des Nations, qui devait devenir 
par la suite les Nations unies. 

C'est lors de la conférence impériale 
de 1923 que le Canada a véritablement 
affirmé sa volonté d'indépendance. Il a été 
alors entendu que les dominions seraient 
libres d'établir leurs propres politiques 
extérieures et leurs propres traités, sans 
avoir à demander l'autorisation de 
l'Angleterre. En 1926, cette dernière a 
reconnu l'indépendance canadienne au 
sein du Commonwealth. Les dominions 
devenaient, comme l'indique le rapport 
Balfour, « au sein de l'Empire britannique, 
des communautés autonomes de statut 
égal; elles ne sont d'aucune manière  

subordonnées les unes aux autres à aucun 
point de vue domestique ou extérieur; 
mais elles sont unies par une allégeance 
commune à la même couronne et asso-
ciées librement comme membres du 
Commonwealth des nations britanniques ». 

Le rôle du gouverneur général a par 
la suite été redéfini, subtilement certes, 
mais de façon significative, en accord avec 
cette nouvelle philosophie. Désormais, les 
parlements de l'Angleterre et du Canada 
pourraient communiquer directement, sans 
l'intermédiaire du bureau du gouverneur 
général. Ainsi, en 1928, un haut-
commissaire britannique établissait sa 
résidence au Canada. 

Le Statut de Westminster (1931) 
venait confirmer le rapport Balfour, 
accordant à tous les dominions, y compris 
le Canada, une autonomie juridique 
complète. Désormais, les lois passées par 
le parlement britannique ne toucheraient 
pas les dominions, sauf en cas d'indication 
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contraire du dominion lui-même. De 
même, aucune loi passée par le parlement 
d'un dominion ne pourrait être abrogée 
même si elle entrait en contradiction avec 
la loi britannique. Le Canada, qui avait 
joué un rôle de premier plan dans la 
négociation de cette démocratisation de 
l'Empire, a néanmoins demandé que les 
modifications à l'Acte de l'Amérique du 
Nord britannique continuent d'être appor-
tées par le parlement britannique, jusqu'à 
ce que les provinces en viennent à un 
accord sur le processus d'amendement. 

La reconnaissance de l'autonomie 
du Canada entraînait un changement 
significatif dans la nature de son 
Grand Sceau. Depuis 1867, les Grands 
Sceaux, expression de l'autorité 
suprême au pays, étaient conférés par 
la Grande-Bretagne, et ils étaient 
toujours surpassés par le Grand Sceau 
du Royaume. Au fil des années, avec 
l'évolution du Commonwealth et le 
renforcement de l'autonomie 
constitutionnelle, le Grand Sceau 
du Canada est devenu aux yeux des 
Canadiens ce que le Grand Sceau 
du Royaume représente pour le 
Royaume-Uni, soit l'expression 
ultime de la volonté d'un État 
souverain. 

L'impression d'immuabilité du 
Grand Sceau créé en 1912 pour le 
roi George V contrastait énormément avec 
l'ampleur des événements qui allaient 
modifier les relations britanno-
canadiennes. Son style plus traditionnel 
tranchait avec celui de son prédécesseur. 
On revient au visage de front, et les 
robes d'État sont discrètement 
rassemblées autour du corps du 
roi, ne découvrant ni ses genoux 
ni ses jambes. Ses pieds sont 
posés sur une plate-forme, 
plutôt que sur un oreiller. La 
façon dont il tient l'orbe et le 
sceptre rappelle le sceau à 
l'effigie de la reine Victoria. 
L'inscription en exergue n'a 
pas changé, si on fait 
exception du nom, 
GEORGIVS V et de la 
date, 1912. Même si le 
Canada comptait alors 
neuf provinces, 
l'Alberta et la Saskat-
chewan s'étant jointes 
à Confédération en 
1905, seulement les 
quatre premières 
sont représentées 
sur le sceau. 

Au fil des ans, de telles plates-formes de forage 
sont devenues un symbole de l'exploitation des 
ressources canadiennes. 

! ' 

; 

o.• 

yetwil 
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(1936-1952) 

LE ROI GEORGE VI 

Le sceau de George VI est d'un tout autre 

style. Le dais triple et le style gothique ont été 

complètement éliminés. Le roi, vêtu de ses robes 

d'État, tient une épée dans sa main droite, et 

un sceptre dans sa main gauche. Il porte une 

version héraldique de sa couronne, version 

créée par l'artiste. 

Les armoiries des quatre provinces 

fondatrices ont été remplacées par les armoiries 

du Canada. Le drapeau de l'Union (Union 

Jack) et une bannière à trois fleurs de lis qui 

flanquent l'écu représentent les deux nations 

fondatrices de notre pays, et les emblèmes de 

l'Angleterre, de l'Écosse, de l'Irlande et de la 

France sur l'écu témoignent du passé ethnique 

des colonisateurs du Canada. Trois feuilles 

d'érable, unies par la tige, symbolisent l'unité 

dans la diversité. La devise du Canada, A 
MARI USQUE AD MARE (D'un océan à 
l'autre), apparaît pour la première fois sur 

ce sceau. 

Le Grand Sceau de George VI a un 

diamètre de 127 mm.  lia été fait d'acier trempé 
et le contre-sceau était d'un alliage de cuivre. 

Une deuxième version de ce sceau, dans 

laquelle n'apparaissait pas le titre !ND. IMP., 
alors dépassé, a été créée en 1949 à la Monnaie 
royale canadienne. 
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Le roi George VI (1895-1952). C'est sous son règne que, en 
1949, Terre-Neuve s'est jointe à la Confédération. 

Lorsque, en 1936, le 
premier-né et l'héri-
tier de George V, 
Édouard VIII, est 
monté sur le trône, on 
entreprit de fabriquer 
un nouveau Grand 
Sceau du Royaume, 
ainsi que des sceaux 
pour les membres 
du Commonwealth. 
Dans le cas du Grand 
Sceau du Canada, 
on a proposé qu'un 
artiste canadien pré-
sente des esquisses à 
la British Royal Mint. 
Aucune suite ne 
devait être donnée à 
cette proposition, car 
onze mois seulement 
après son accession au 
trône, Édouard VIII 
abdiquait. 

C'est ainsi que le Grand Sceau de 
George V est demeuré en usage jusqu'à ce 
que soit fabriqué le sceau à l'effigie de 
son deuxième fils, Albert Frederick 
Arthur George, couronné George VI le 
11 décembre 1936. Le nouveau roi, sur-
pris par la tournure des événements et 
d'abord peu enthousiaste pour son nouveau 
rôle, était le troisième monarque à régner 
en un an. 

Le Grand Sceau du Canada à l'effigie 
de George VI, le premier à être com-
mandé sur les ordres du Conseil privé du 
Canada, est assez différent des trois sceaux 
précédents. On n'y retrouve plus le style 
gothique ni les décorations florales com-
pliquées. Le sceau se distingue par sa sim-
plicité et par l'impression de dignité toute 
naturelle qui s'en dégage, deux éléments 
très représentatifs du style de l'époque et 
du monarque lui-même. 

Le roi est représenté assis sur un 
trône à dossier élevé. Il porte les robes 
d'État, ainsi qu'une couronne et le collier 
de l'ordre de la Jarretière. Sous son man-
teau, on peut voir les manchettes d'un uni-
forme de la Marine. Dans sa main gauche, 
il tient le sceptre à la croix; dans sa main 
droite, il tient le glaive de la Justice. Il  

s'agit du seul sceau 
du Canada sur 
lequel un glaive 
apparaît. Il reflète 
le danger imminent 
qui, tel une épée de 
Damoclès, menaçait 
l'Europe sous le 
règne de George VI. 
Vers la fin des 
années trente, il 
semblait de plus en 
plus probable que 
ce souverain magna-
nime et démocrate 
aurait à appeler ses 
sujets aux armes. 

Sous le portrait 
du roi, on retrouve 
les armoiries du 
Canada, telles que 
choisies en 1921. 
Même si ces armoi-
ries remplacent les 

quatre écus des armoiries provinciales, on 
retrouve encore plusieurs de leurs sym-
boles, y compris la fleur de lis, le lion, les 
léopards et les trois feuilles d'érable jointes 
par une tige. Sur un double exergue entou-
rant le sceau, on peut lire l'inscription 
GEORGIUS VI D. G. MAG. BRIT. 
HIB. ET  TERR. TRANSMAR. QUiE 
IN DIT. SUNT BRIT• REX F. D. 
IND. (« George VI, par la grâce de 
Dieu, roi de Grande-Bretagne, d'Irlande 
et des territoires britanniques au-delà des 
mers, Défenseur de la Foi, Empereur de 
l'Inde »). Sur le listel, au-dessus de la tête 
du roi, les mots IN CANADA 
SIGILLUM (« Le sceau au Canada ») 
apparaissent. À l'arrière-plan, on ne 
retrouve aucun ornement. 

En 1939, pressentant l'approche de 
la guerre et désirant renforcer ses 
alliances, George VI visitait le Canada. 
Il était le premier monarque britannique 
à y poser le pied. Lorsque, peu après, 
l'Angleterre déclarait la guerre, les 
membres du Commonwealth ne furent 
pas automatiquement engagés dans le 
conflit. Dans une allocution prononcée à 
la radio, le roi lança un appel, plutôt qu'il 
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n'exigea : « Je demande maintenant à 
mes gens de l'autre côté de l'océan de 
faire de ma cause la leur». Le Canada, 
après une semaine de neutralité officielle, 
déclarait la guerre, de son propre chef 
cette fois-ci. 

Pendant la Seconde Guerre mondiale, 
le Canada a joué un rôle militaire impor-
tant. En avril 1942, sous le commande-
ment du lieutenant-général A.G.L. 
McNaughton, la Première Division 
d'infanterie canadienne en Angleterre était 
formée. La participation des soldats cana-
diens a été particulièrement remarquée 
lors de la défense de Hong Kong, du raid 
sur Dieppe, des campagnes d'Italie, du 
débarquement en Normandie, de la libé-
ration des Pays-Bas et de la bataille de la 
Rhénanie. De plus, des milliers d'équi-
pages alliés des armées de l'air et de terre 
ont reçu leur formation de base au 
Canada, dans le cadre du programme 
d'entraînement aérien du Commonwealth. 
L'Aviation royale du Canada a envoyé 
quarante-huit escadrons outre-mer et, de 

Au Canada, vers le milieu du XXe siècle, les grandes villes 

modernes commençaient à émerger. 

concert avec la Marine royale du Canada, 
elle a participé au sillonnage de 
l'Atlantique Nord. En 1945, lors de la 
victoire, le Canada a pris part à la créa-
tion des Nations unies. Il a signé le 
Traité de l'Atlantique Nord en 1949, et a 

Avec l'entrée des femmes sur le marché du fraye au 

cours de la Deuxième Guerre mondiale, la main-d'oeuvre 

féminine est devenue la cheville ouvrière de l'industrie 

canadienne. 
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Cette poche de coulée d'une capacité de 
180 tonnes à l'aciérie d'Hamilton en Ontario 
témoigne de la vague d'industrialisation 
qui a frappé le Canada sous k règne de 
George VI. 
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envoyé pour la première fois des soldats 
en Europe en 1951, comme membres de 
l'Organisation du traité de l'Atlantique 
Nord (OTAN). 

À la suite des changements survenus 
dans les relations internationales sous le 
règne de George VI, il fallait modifier la 
désignation et les titres royaux et, par le 
fait même, le Grand Sceau. Le titre 
« Empereur de l'Inde », qu'on retrouvait 
sur les sceaux depuis soixante-douze ans, 
n'avait plus sa raison d'être. En effet, en 
1947, en vertu de l'Indian Independence 
Bill, l'Inde britannique faisait place à 
l'Inde et au Pakistan indépendants que 

l'on connaît aujourd'hui. En 1949, un 
nouveau Grand Sceau du Canada était 
créé à la Monnaie royale canadienne. Il 
s'agissait d'une copie exacte du sceau 
précédent, sauf que les mots IND. IMP. 
n'apparaissaient plus et que les lettres F. 
D. devenaient FIDEI DEI'', afin de 
combler le vide laissé par le retrait du 
titre. Ce sceau, entièrement canadien, est 
demeuré en usage jusqu'au 14 novembre 
1955. En 1952, il fut placé sous la garde 
officielle de Vincent Massey, le premier 
gouverneur général canadien. 

31 



(1952- 

f 

LA REINE ELISABET11 11 

Notre Grand Sceau actuel, d'un diamètre 

de 125 mm, est fait d'acier trempé; k contre-

sceau, de cuivre, est imprimé sur un collant de 

papier humecté et appliqué au document. 

Sa Majesté, coiffée de la couronne de 

Saint-Édouard, est assise sur le trône, aussi 

connu sous k nom de fauteuil du roi Édouard. 

L'épée de son père George Via été éliminée. 

Comme la plupart de ses prédécesseurs, elle 

porte l'orbe et le sceptre. 

C'est avant tout la simplicité qui carac-

térise ce sceau. Il ne contient pas d'ornemen-

tation à l'arrière-plan. Même la longue légende 

désignant le souverain et ses titres n'apparaît 

plus sur la bande. On a preféré indiquer le titre 

REINE DU CANADA • ELIZABETH II 
• QUEEN OF CANADA, plus pertinent et plus 
représentatif du caractère bilingue de notre 

pays. Plus que tout autre sceau, celui-ci est un 

hommage à la double culture du Canada : sur 

aucun autre n'accorde-t-on une importance 

égale à chacune des deux langues officielles 

du pays. 

C  
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La reine Élisabeth II (née en 1926) 

En 1952, Élisabeth II 
succédait à son père, 
George VI. À la suite 
d'une loi passée le 
3 février 1953, elle 
devenait  «Élisabeth 

 II, par la grâce de 
Dieu, reine du 
Royaume-Uni, du 
Canada et de ses 
autres royaumes et 
territoires, Chef du 
Commonwealth, 
Défenseur de la Foi ». 
Le droit d'établir un 
titre royal adapté à 
chaque pays du Com-
monwealth avait reçu 
un appui incondi-
tionnel lors de la 
Conférence des pre-
miers ministres de ces 
pays en 1952. Ces 
changements témoi-
gnaient du désir, 
comme le premier 
ministre du Canada 
Louis St-Laurent l'a 
affirmé, « de refléter 
la position constitutionnelle 
des différents membres du 
Commonwealth ». 

Le nouveau Grand Sceau du 
Canada allait subir plusieurs change-
ments importants. Pour la première fois, 
un artiste canadien, Eric Aldwinckle, 
était choisi pour concevoir le sceau. 
Pour la première fois, on produisait 
un sceau exclusivement canadien, 
puisque le graveur, Thomas Shingles, 
était un employé de la Monnaie royale 
canadienne. Pour la première fois, la 
légende n'était pas écrite en latin. 

Courte et bilingue 
(REINE DU 
CANADA • 
ELIZABETH H • 
QUEEN OF 
CANADA), elle 
reflétait une recon-
naissance de l'héri-
tage culturel et 
linguistique du 
Canada. Plus que 
tout autre sceau, 
celui-ci se veut un 
hommage au carac-
tère national unique 
et à la place impor-
tante qu'occupe le 
Canada au niveau 
international. 

Dans l'une 
des esquisses qu'il 
a proposées, 
E. Aldwinckle 
avait rompu avec la 
tradition : il n'avait 
pas représenté le 
monarque. Il semble 
que le Cabinet 
n'était pas prêt à 

accepter un changement aussi radical, et il 
a opté pour un dessin plus traditionnel 
représentant la reine sur le trône, avec sa 
couronne et sa robe, portant le collier de 
l'ancien ordre de la Jarretière et tenant le 
sceptre et l'orbe à la façon de son ancêtre, 
la reine Victoria. Le style est moderne, 
et le dessin, aussi simple et dépouillé que 

Devant les édifices parlementaires actuels, reconstruits 
après l'incendie de 1916, on retrouve la Tour de la Paix, 
érigée au premier plan. La Tour est un symbole d'un 
Canada qui aspire à la paix et à la bonne entente 

dans le monde. 
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celui de la reine Victoria était compliqué. 
Devant la reine, partant du bas de 
l'exergue et proportionnellement plus 
large que sur le sceau de George VI, 
apparaissent les armoiries du Canada, 
sans le heaume ni le manteau, avec la 
devise canadienne A MARI USQUE AD 
MARE (« D'un océan à l'autre ») aussi 
bien en vue que l'ancien DIEU ET MON 
DROIT l'était sur les sceaux précédents. 

Au cours des vingt premières années 
du règne de la reine, la signature de cette 
dernière était nécessaire, à titre de forma-
lité, pour certains documents de nature 
honorifique ou cérémonielle, ou pour 
une signification symbolique spéciale. 
C'est ainsi que les lettres patentes de 
1967, en vertu desquelles l'ordre 
du Canada fut créé, porte la signature 
de la reine et l'empreinte du Grand 
Sceau. 

La proclamation de 1965 
reconnaissant le drapeau du Canada 
est probablement le document le 
plus important de cette époque 
portant l'empreinte du Grand 
Sceau du Canada et la signature 

Le 25 avri11959, on inaugurait 
l'indispensable Voie maritime 
du Saint-Laurent. 

de la reine. Le Red Ensign, une bannière 
qui, sous le règne de la reine Anne, était 
destinée aux navires marchands, est 
devenu en 1945 la marque du Canada, 
jusqu'à ce que le Parlement puisse 
s'entendre sur un drapeau national. 
L'approche du centenaire de la nation a 
permis de régler la question litigieuse de 
son remplacement. Le 28 janvier 1965, 
au palais de Buckingham, en présence 
du Premier ministre canadien, la reine 
Élisabeth signait la proclamation recon-
naissant le drapeau du Canada, sur 

laquelle le Grand Sceau du 
Canada, décoré d'un ruban 
rouge et blanc, était déjà 
apposé. Le 15 février 1965, 
le nouveau drapeau du 
Canada, ainsi décrit DE 
GUEULES, AU PAL 
CANADIEN D'ARGENT 
CHARGÉ D'UNE 
FEUILLE D'ÉRABLE 
DU PREMIER, 
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Les édifices avant-gardistes d'Expo 67, l'exposition 
internationale tenue à Montréal, reflètent bien l'esprit 
d'une nation qui célèbre son centenaire et qui voit l'avenir 
avec optimisme. 

était déployé pour la première fois. Le 
nouveau drapeau constituait, entre autres, 
un symbole vivant d'une unité nationale 
durement acquise, un emblème auquel les 
Canadiens français et les Canadiens anglais 
pouvaient s'identifier. 

Près de vingt ans plus tard, lors d'une 
occasion aussi importante, Sa Majesté 
assistait à une cérémonie tenue sur la 
colline parlementaire à Ottawa. Le 17 avril 
1982, elle signait la Proclamation concer-
nant la Loi constitutionnelle de 1982, l'un 
des documents les plus importants portant 
l'empreinte du Grand Sceau du Canada. 
La Loi constitutionnelle de 1982, qui 
faisait partie d'une loi du parlement du 
Royaume-Uni intitulée Loi de 1982 sur le 
Canada, prévoyait le rapatriement et 
l'amendement de la Constitution du 
Canada. La Loi constitutionnelle de 1982 
comprend la Charte des droits et libertés, 
qui est entrée en vigueur en ce jour histo- 

rique, en même temps que le processus 
destiné à modifier la Constitution du 
Canada. 

Plus que n'importe lequel de ses pré-
décesseurs, le sceau d'Élisabeth reflète le 
Canada tel qu'il est aujourd'hui, soit une 
nation moderne et indépendante et ce, à 
tous les points de vue. L'indépendance n'a 
cependant pas changé notre forme de 
gouvernement, qui demeure une monar-
chie constitutionnelle. Grâce au Grand 
Sceau du Canada, les emblèmes de nos 
nations fondatrices demeureront à tout 
jamais gravées dans l'esprit des Canadiens. 
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